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L’année 2023 est restée marquée par l’incertitude. La guerre en Europe, au Moyen-Orient, 
l’inflation, les fluctuations des marchés financiers, les tensions commerciales, sont autant 
d’éléments qui ont secoué le monde et son économie.

Le renforcement de l’intelligence artificielle, l’automatisation, les nouvelles technologies 
de plus en plus présentes dans nos vies, autant professionnelles que privées, influencent 
notre présent et notre futur.

C’est dans ce contexte, auquel il convient encore d’ajouter les changements climatiques 
et environnementaux, que la fondation vitems doit se renforcer, tout en maintenant un cap 
permettant de garantir à ses assurés actifs et/ou rentiers une certaine stabilité financière.

Cette année 2023, la performance de vitems s’est affichée à un taux de 4.72 %, que nous 
pouvons comparer à Swisscanto 5.10 %, ou encore à l’indice UBS 4.92 %. Un bon résultat, qui 
fait suite à une performance négative enregistrée en 2022, et qui a permis à notre Conseil 
de fondation d’octroyer un intérêt de 2.25 % sur les avoirs de vieillesse des assurés actifs.

La fondation montre une santé financière saine, notamment avec un taux de couverture 
affichant 104.6 % au 31 décembre 2023, taux qui nous permet d’aborder l’avenir sereinement. 

Une fois de plus, nous mettons en avant notre taux de couverture supérieur à 100 %, 
l’évolution à la hausse des assurés actifs, la performance redevenue positive après une 
année 2022 plus que difficile, ainsi que nos frais de gestion par assuré qui sont très inférieurs 
à la moyenne suisse des Institutions de prévoyance.

La prudence reste malgré tout de mise dans un secteur qui subit régulièrement des 
évolutions importantes, à la hausse ou à la baisse, et nous nous devons de maintenir des 
réserves et des fonds importants, à même de nous permettre de faire face à une année 
plus difficile, comme l’a été 2022.

Éditorial
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La Fondation a établi son premier rapport de durabilité au 31 décembre 2023. Cela marque 
une étape significative dans son engagement en faveur d’une gestion responsable de ses 
actifs financiers. Ce rapport de durabilité qui figure sur le site www.vitems.ch/Durabilite 
(> Rapport de durabilité) vise à donner un aperçu transparent des mesures très concrètes 
et pragmatiques prises pour inclure les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG) dans le processus d’investissement.

Depuis le 1er septembre 2023, la nouvelle Loi sur la protection des données (nLPD) est entrée 
en vigueur, renforçant les dispositions légales en la matière. En collaboration avec le gérant 
de la Fondation, les directives ont été révisées pour intégrer et formaliser les nouvelles 
exigences de la nLPD, sans générer de coûts supplémentaires.

Le Conseil de fondation remercie les assurés de la confiance témoignée et garantit qu’il met 
tout en œuvre pour continuer à s’engager pour une prévoyance professionnelle forte, 
attractive, durable et sociale, répondant aux attentes.

Jean-Claude Büchler
Président du Conseil  
de fondation

Christian Rey
Gérant
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2023 2022 2021

Nombre d’assurés actifs 10’712 10’572 10’692

Nombre de bénéficiaires de rentes 2’130 1’916 1’767

Nombre d’établissements affiliés 88 87 87

Somme au bilan (en millions de francs) 1’329 1’240 1’368

Performance (en %) 4.72 -10.14 7.99

Degré de couverture (en %) 104.6 103.1 117.9

Frais de gestion par assuré (en francs) 169 160 145

Frais de gestion de la fortune 0.65 0.64 0.64

Intérêt crédité sur l’entier des avoirs de prévoyance (en %) 2.25 2.00 3.00

Taux d’intéret minimum (en %) 1.00 1.00 1.00

Chiffres clés

Âge d’un homme 60 61 62 63 64 65

Âge d’une femme 59 60 61 62 63 64

5.80 6.00 6.20 6.40 6.60 6.80

Âge d’un homme 66 67 68 69 70

Âge d’une femme 65 66 67 68 69 70

6.95 7.10 7.25 7.40 7.55 7.70

Taux de conversion (en %)
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31.12.2023 31.12.2022 Stratégie de 
placements

CHF % CHF % %

Liquidités 64’904’593     4.9 21’394’972 1.7 2

Obligations en CHF 188’532’675   14.3 181’875’281 14.8 20

Obligations en 
monnaies étrangères 78’764’712     6.0 75’907’562 6.2 7

Obligations convertibles 
étrangères 42’338’414     3.2 40’922’613 3.3 3

Actions suisses 222’882’594   16.9 211’011’666 17.2 15

Actions étrangères 247’058’120   18.8 254’450’426 20.7 20

Immobilier suisse 260’348’690   19.8 221’937’796 18.1 16

Immobilier étranger 67’956’094     5.2 73’619’244 6.0 7

Placements alternatifs 143’050’429   10.9 147’796’269 12.0 10

Total 1’315’836’321   100 1’228’915’830 100 100

Répartition des placements (en francs)

Performance
La performance enregistrée par la fondation s’est élevée à 4.72 %

Performance  
de vitems Swisscanto UBS Crédit Suisse

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

4.72 % -10.14 % 5.10 % -8.80 % 4.92 % -9.63 % 5.45 % -10.11 %

Placements
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Affiliés
À la fin de l’exercice 2023, le nombre d’établissements affiliés s’élevait à 88.

Assurés actifs
Le nombre d’assurés actifs est passé de 10’572 au 31 décembre 2022 à 10’712 au 31 décembre 
2023, soit une augmentation de 1.32 % de l’effectif.

31.12.2023 31.12.2022

Nombre Âge moyen Nombre Âge moyen

Hommes 2’447 42.9 ans 2’375 43.2 ans

Femmes 8’265 44.3 ans 8’197 44.2 ans

Total 10’712 44.0 ans 10’572 44.0 ans

31.12.2023 31.12.2022

Retraités 1’635 1’482

Conjoints survivants 105 97

Invalides 267 229

Enfants 123 108

Total 2’130 1’916

Répartition des assurés

Bénéficiaires de rentes

Effectifs
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Structure des assurés
La structure des assurés demeure bonne avec un ratio de 5.03 assurés actifs pour 1 rentier 
au 31 décembre 2023.

Évolution des effectifs
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Capitaux de prévoyance
a) Assurés actifs

Les capitaux de prévoyance des assurés actifs s’élèvent respectivement à CHF 661’998’027 
au 31 décembre 2023 et à CHF 638’781’519 au 31 décembre 2022, soit en augmentation 
de 3.63 %.

En 2023, les comptes individuels des assurés ont été rémunérés au taux d’intérêt LPP 
de 1.0 %. Ce taux a été appliqué aussi bien à la partie obligatoire qu’à la partie surobligatoire. 
De plus, un bonus de 1.25 % a été octroyé aux assurés cotisants présents au 31 décembre 
2023, ce qui a porté leur rémunération à 2.25 %.

Intérêts crédités sur les capitaux de prévoyance

Engagements

Intérets vitems
Intérêts LPP

En %

0

1

2

3

2022 2023202120202019
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31.12.2023 
CHF

31.12.2022 
CHF

Retraités 341’576’329 308’489’378

Conjoints survivants 19’511’781 17’494’481

Invalides 69’148’972 61’513’629

Enfants 3’088’961 2’396’874

Total 433’326’043 389’894’362

Provisions techniques
a) Provision de longévité

La provision pour changement futur de bases techniques a pour but de financer le coût 
de l’augmentation de la longévité des bénéficiaires de rentes. Elle s’élève à CHF 5’898’000 
au 31 décembre 2023 (CHF 3’524’000 au 31 décembre 2022).

b) Provision pour mises à la retraite

La provision pour mises à la retraite a pour but de couvrir les pertes lors du départ 
à la retraite des assurés résultant de l’application de taux de conversion actuellement 
favorables. Au 31 décembre 2023, elle s’élève à CHF 111’337’000 (CHF 112’191’000 
au 31 décembre 2022).

c) Provision pour ajustement du taux technique

La provision pour ajustement du taux technique a pour but de permettre l’abaissement 
du taux d’escompte pour le calcul des réserves mathématiques de 2.5 % à 2.0 %. L’objectif 
d’abaissement à 2.0 % au 31 décembre 2023 étant réalisé et aucun abaissement futur 
n’ayant été pour l’heure décidé par le Conseil de fondation, la provision est à CHF 0 à fin 
2023 (CHF 0 au 31 décembre 2022).

b) Bénéficiaires de rentes

Les capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rentes (réserves mathématiques), calculés 
au 31 décembre 2023 avec les bases techniques LPP 2020 2.0 %, se composent de : 
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Évolution des risques actuariels
Les cotisations pour la couverture des risques de décès et d’invalidité sont destinées 
à financer les cas d’invalidité et de décès des assurés cotisants. La différence entre les 
cotisations et le coût des sinistres indique le résultat technique. En 2023, les coûts relatifs 
à la sinistralité de la fondation ont été supérieurs aux hypothèses statistiques réalisées 
et aux cotisations.

Frais de gestion de la fortune
Les frais de gestion de la fortune se sont élevés à CHF 8’507’558, soit 0.65 % des placements 
transparents en matière de frais en 2023 (CHF 7’814’403 ou 0.64 % des placements en 2022).

Frais d’administration
Les frais d’administration en 2023 s’élèvent à CHF 169 par destinataire (assurés actifs et 
bénéficiaires de rentes confondus), en augmentation par rapport à 2022 (CHF 160). Ils restent 
très inférieurs à la moyenne des institutions de prévoyance de droit privé suisses qui s’établit 
à CHF 327 en 2023. Les frais d’administration sont financés par la cotisation réglementaire 
pour la couverture des frais de gestion.

Situation de la fondation
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Évolution du degré de couverture
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Degré de couverture
Le degré de couverture a augmenté de 103.1 % au 31 décembre 2022 à 104.6 % au 31 décembre 
2023. La réserve de fluctuation de valeurs qui doit permettre de compenser les fluctuations 
de valeurs de la fortune et garantir la sécurité de la réalisation des buts de prévoyance à long 
terme s’élève à 4.6 % au 31 décembre 2023.
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Bilan résumé

ACTIF 31.12.2023 
CHF

31.12.2022 
CHF

Liquidités et dépôts à terme 64’904’593 21’394’972

Obligations en francs suisses 188’532’675 181’875’281

Obligations en monnaies étrangères 78’764’712 75’907’562

Obligations convertibles étrangères 42’338’414 40’922’613

Actions suisses 222’882’594 211’011’666

Actions étrangères 247’058’120 254’450’426

Immobilier suisse 260’348’690 221’937’796

Immobilier étranger 67’956’094 73’619’244

Placements alternatifs 143’050’429 147’796’269

Compte de régularisation actif 13’129’704 11’320’448

Total de l’actif 1’328’966’026 1’240’236’277

PASSIF

Engagements 58’964’301 60’041’618

Compte de régularisation passif 1’062’318 469’894

Réserve de cotisations d’employeur 208’863 0

Capital de prévoyance des assurés actifs 661’998’027 638’781’519

Capital de prévoyance des bénéficiaires de rentes 433’326’043 389’894’362

Provisions techniques 117’235’000 115’715’000

Réserve de fluctuation de valeurs 56’171’474 35’333’885

Total du passif 1’328’966’026 1’240’236’277
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Compte d’exploitation résumé

2023 
CHF

2022 
CHF

Cotisations, apports ordinaires et autres 70’895’593 65’749’262

Prestations d’entrée et remboursements  
des versements anticipés 86’210’809 56’424’906

Rentes réglementaires -28’828’370 -25’289’097

Prestations en capital -15’472’551 -15’348’726

Prestations de sortie et versements anticipés -78’348’362 -90’028’688

Mouvements de capitaux de prévoyance, provisions 
techniques et réserves de cotisations -68’376’786 -21’064’738

Charges d’assurance -526’602 -568’248

Résultat net de l’activité de prévoyance -34’446’270 -30’125’328

Résultat net des placements 57’232’363 -134’169’815

Dissolution / Constitution (-) de la correction  
de valeur relative à la Fondation Hypotheka 231’622 194’047

Autres charges et produits -7’872 -17’922

Frais d’administration -2’172’253 -1’995’346

Résultat avant mouvement 
de la réserve de fluctuation de valeurs 20’837’590 -166’114’364

Mouvement de la réserve de fluctuation de valeurs -20’837’590 166’114’364

Résultat de l’exercice 0.00 0.00
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Gestion de fortune durable
vitems continue de développer ses mesures pour poursuivre la stratégie, initiée il y a plusieurs 
années déjà, en matière de finance durable. 

L’investissement dans des sociétés qui vont se diriger vers une trajectoire de décarbonisation 
crédible est privilégié. Le parc immobilier est rénové de manière régulière afin de le rendre 
plus durable. vitems a établi un rapport de durabilité pour la première fois au 31 décembre 
2023. Ce dernier est disponible à l’adresse www.vitems.ch/Durabilite (> Rapport de durabilité).

Exercice des droits de vote
vitems veille aux critères de durabilité dans l’exercice des droits de votes lors des assemblées 
générales.

Le résumé des votes est disponible dans un Rapport Ethos 2023 à l’adresse  
www.vitems.ch/Durabilite (> Rapport Ethos 2023).

Durabilité
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L’organe suprême de la fondation est le Conseil de fondation, dont la composition 
au 31 décembre 2023 était la suivante :

Délégués patronaux 
M. Nicolas CROGNALETTI 
Mme Anne PARELLE 
M. Jean-François PASCHE, vice-président 
M. François SENECHAUD 
M. Luis VILLA

Délégués du personnel 
Mme Liseta AZEVEDO COSTA 
M. Jean-Claude BÜCHLER, président 
Mme Christine DUPLAN 
M. Olivier GLAUSER 
M. Davide NICORA

La gérance de la fondation est assurée par le Centre Patronal, Paudex.

L’organe de révision est KPMG SA, 1002 Lausanne.

L’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle est la société Pittet Associés SA, 
Lausanne.

La déléguée à la protection des données est Madame Camille Junod, Centre Patronal, Paudex.

L’Assemblée des délégués des employeurs est présidée par M. Jean-François Pasche, 
vice-président du Conseil de fondation. 

L’Assemblée des délégués des assurés est présidée par M. Jean-Claude Büchler, président 
du Conseil de fondation.

Organisation
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